
L'employeur peut-il interdire les publications politiques des
salariés en lien avec leur fonction ?

Réponse courte

Il n'est pas possible d'interdire de façon générale et absolue les publications politiques des salariés en lien avec

leur fonction. La liberté d'expression est garantie par l'article 11 de la Constitution luxembourgeoise. Seules des

restrictions proportionnées et justifiées par la nature des tâches, la finalité de l'entreprise ou la nécessité de

protéger ses intérêts légitimes sont admises, notamment pour les fonctions exposées ou relevant de secteurs

sensibles.

Toute restriction doit être formalisée dans un document interne, communiquée aux salariés, et respecter la procédure

d'information et de consultation de la délégation du personnel (art. L.414-3 du Code du travail). Les mesures

doivent être limitées à ce qui est strictement nécessaire, ne pas porter atteinte de manière disproportionnée à la

liberté d'expression, et être adaptées au cas par cas en respectant l'obligation de loyauté.

Définition

Les publications politiques des salariés en lien avec leur fonction désignent toute prise de position, déclaration

ou diffusion de contenu à caractère politique réalisée par un salarié, sur tout support, et associée explicitement ou

implicitement à son statut, son titre ou ses missions au sein de l'entreprise.

Cette notion englobe les publications effectuées pendant ou en dehors du temps de travail, dès lors qu'un lien

identifiable avec l'employeur ou la fonction occupée est établi.

Elle inclut également les situations où la prise de parole du salarié peut être perçue comme engageant

l'entreprise, même indirectement, notamment via les réseaux sociaux ou la presse.

Questions fréquentes

Comment formaliser une restriction sur les publications politiques ?

Toute restriction doit être formalisée dans un document interne (règlement d'ordre intérieur, charte ou politique), communiquée aux
salariés, et respecter la procédure d'information et de consultation de la délégation du personnel (article L.414-3 du Code du travail).

L'employeur peut-il interdire les publications politiques des salariés en lien avec leur fonction ?

Non, il n'est pas possible d'interdire de façon générale et absolue les publications politiques. La liberté d'expression est garantie par
l'article 11 de la Constitution. Seules des restrictions proportionnées et justifiées par la nature des tâches sont admises.

Quelle procédure suivre pour sanctionner une publication politique ?

L'employeur doit démontrer le caractère fautif (article L.124-2), prononcer une sanction proportionnée à la gravité (article L.124-10),
notifier par écrit avec respect du contradictoire (article L.124-3) et privilégier le dialogue et la prévention avant toute sanction.
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Quelles conditions limitent les restrictions politiques ?

Les restrictions doivent être proportionnées et justifiées par la fonction, ne pas constituer une interdiction générale prohibée, démontrer
un préjudice aux intérêts légitimes, respecter l'égalité de traitement (article L.251-1) et l'obligation de loyauté (article L.121-6).

Quelles fonctions justifient une restriction politique ?

Les fonctions exposées ou relevant de secteurs sensibles peuvent justifier des restrictions, notamment pour les postes où la neutralité
fonctionnelle est une exigence essentielle et démontrable. Les restrictions doivent rester limitées à ce qui est strictement nécessaire.

Quels textes encadrent les publications politiques des salariés ?

L'article 11 de la Constitution (liberté d'expression), les articles L.121-6 (pouvoir de direction), L.124-3 (préavis), L.124-10 (motif grave),
L.251-1 (non-discrimination), L.414-3 (consultation délégation) du Code du travail.

Conditions d’exercice

Les conditions encadrant la restriction des publications politiques sont résumées ci-dessous.

Condition Exigence Référence

Liberté d'expression Garantie constitutionnelle Art. 11 Constitution

Limites contractuelles Loyauté, confidentialité, réserve Art. L.121-6 Code du travail

Interdiction générale Prohibée Jurisprudence

Restrictions admises Proportionnées et justifiées par la fonction Principe de proportionnalité

Préjudice à caractériser Atteinte démontrable aux intérêts légitimes Jurisprudence

Non-discrimination Égalité de traitement entre salariés Art. L.251-1 Code du travail

Modalités pratiques

Les modalités de mise en œuvre d'une restriction sont synthétisées ci-dessous.

Étape Modalité Référence

Formalisation Règlement d'ordre intérieur, charte ou politique Pouvoir de direction

Information/consultation Délégation du personnel Art. L.414-3 Code du travail

Précision des clauses Strictement nécessaires et proportionnées Jurisprudence

Procédure disciplinaire Caractère fautif démontré Art. L.124-2 Code du travail

Sanction Proportionnée à la gravité Art. L.124-10 Code du travail

Notification Écrite, avec respect du contradictoire Art. L.124-3 Code du travail

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-3


Pratiques et recommandations

Il est recommandé de sensibiliser les salariés aux risques liés à l'expression politique publique en lien avec leur

fonction, notamment par des formations ou des rappels réguliers des règles internes.

Les employeurs doivent privilégier le dialogue et la prévention, en rappelant les obligations de loyauté, de réserve

et de confidentialité, et en adaptant les restrictions à la réalité de chaque poste.

Les restrictions doivent faire l'objet d'une analyse au cas par cas, en tenant compte de la jurisprudence nationale

qui sanctionne les atteintes disproportionnées à la liberté d'expression.

Il est déconseillé d'interdire de manière générale toute publication politique, sauf pour des fonctions où la neutralité

fonctionnelle est une exigence essentielle et démontrable.

En cas de doute, il est conseillé de solliciter l'avis du service juridique ou de la délégation du personnel afin de

garantir la conformité des mesures envisagées.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. 11 Constitution Liberté d'expression

Art. L.121-6 Code du travail Pouvoir de direction et obligations du salarié

Art. L.124-3 Code du travail Licenciement avec préavis

Art. L.124-10 Code du travail Licenciement pour motif grave

Art. L.251-1 Code du travail Non-discrimination

Art. L.414-3 Code du travail Consultation de la délégation du personnel

L'employeur qui souhaite restreindre les publications politiques des salariés en lien avec leur fonction doit impérativement justifier la

mesure par des motifs objectifs, veiller à la proportionnalité de la restriction et respecter la procédure interne et légale. Toute sanction

prise en méconnaissance de ces exigences peut être annulée par les juridictions du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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